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Du bon comportement du chasseur

Le président de la société locale rappelle les bons usages

Du bon comportement du chasseur

Mise au point

Le président tient à préciser à quelques chasseurs valenciens qui n’ont pas la carte de la société pour convenance personnelle que notre société ne peut faire de
lâchers de gibier qu'avec les fonds recueillis grâce à cette participation.

Les quelques 2000 euros de vente de la carte représentent à peine la moitié de ce que nous investissons chaque année. Alors, si vous ne voulez pas faire partie de
notre société, tel est votre droit mais quiconque, dans cette situation, qui continuera de chasser sur notre territoire, commettra un délit qui, si je venais à le constater,
sera poursuivi par une plainte et une demande de dommages et intérêts.

Le président, Georges Lucy

Règlement intérieur de la société de chasse Valence- Mansencôme pour l'année 2021-2022.

La chasse dans la société est réglementée par un arrêté préfectoral et par le règlement du GIC (Groupement d'Intérêt Cynégétique) dont nous faisons partie et qui
limite le lièvre à deux par chasseur pour la saison.

Pour le sanglier, la chasse à l’approche et à l’affût est autorisée sur le territoire de la société et sera considérée comme un acte de chasse et cela de  l’ouverture
générale à la fermeture.

Faire le pied avec un chien en laisse ou en liberté, même sans fusil, est interdit et sera considéré comme un acte de chasse. Seuls des chasseurs mandatés par la
société ayant obligatoirement une autorisation pourront faire le pied en vue d’une battue.

Le non-respect des règles de sécurité affichées au local de chasse et énoncées avant chaque battue vaudra :

1re infraction : 1 mois de suspension de participation ;

2e infraction : 1 an de suspension de participation ;

Récidive : suspension du droit de chasse sur la société.

Le port d’un gilet fermé ou veste fluorescente est obligatoire.
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Les battues seront organisées par la société de chasse Valence-Mansencôme.

Pour toutes infractions au règlement intérieur, la société se portera partie civile.

La divagation des chiens est strictement interdite.

Le montant de la cotisation annuelle est maintenu à 50 euros.
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